
l+I Agence du revenu 
du Canada 

Canada Revenue 
Agency 

COURRIERRECOMMAND~ 

Je me prends en main 
27 rue·du Torrent 
Scott QC GOS 3GO 

Attention : M. Daniel Belanger 

Objet: 

Monsieur, 

Avis d'intention de revoquer l'enregistrement 
Je me prends en main 

NE : 841698061 RR0001 
N° de dossier: 3042331 

La presente fait suite a notre Jettre du 14 juillet 2016 (copie jointe) dans laquelle nous 
vous invitions a nous expliquer pourquoi J'enregistrement de Je me prends en main 
(l'Organisme) ne devrait pas etre revoque conformement au paragraphe 168(1) de 
Ja Loi de J'imp6t sur le revenu. 

Ace jour, nous n'avons toujours pas re9u de reponse a notre lettre. 

Conclusion 

La verification de l'Organisme effectuee par l'Agence du revenu du Canada (ARC) a 
identifie des elements particuliers d'inobservation des dispositions de Ja 
Loi de J'imp6t sur le revenu (la Loi). Plus precisement, elle a revele que l'Organisme n'a 
pas consacre toutes ses ressources a ses fins de bienfaisance, n'a pas tenu des 
registres comptables adequats, n'a pas emis des re9us officiels de dons conformement 
aux dispositions de la Loi, n'a pas produit une declaration de renseignements selon les 
modalites prevues par la Loi eUou de ses reglements. Pour !'ensemble de ces raisons et 
pour chacune d'entre elles sur une base individuelle, l'ARC est d'avis que J'Organisme 
ne rencontre plus les exigences necessaires comme organisme de bienfaisance et 
devrait etre revoque selon les modalites reglementaires du paragraphe 168(1) de la Loi. 
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Par consequent, je vous avise que, pour les motifs enumeres dans notre lettre du 
14 juillet 2016, et en vertu du paragraphe 168(1) et 149.1(4) de la Loi, j'ai !'intention de 
revoquer l'enregistrement de l'Organisme. Conformement au paragraphe 168(2) de 
la Loi, la revocation de l'enregistrement entrera en vigueur a la date de publication de 
l'avis ci-dessous dans la Gazette du Canada: 

Avis est donne par les presentes, conformement aux alineas 168(1)b), 
168(1)c), 168(1)d), 168(1)e) etparagraphe 149.1(4) de la Loi de l'impot 
sur le revenu, que j'ai /'intention de revoquer /'enregistrement de 
/'organisme mentionne ci-dessous en vertu de la Loi et que la revocation 
de /'enregistrement entrera en vigueur a la date de publication du present 
a vis. 

Numero d'entreprise 
841698061 RR0001 

Norn 
Je me prends en main 
Scott QC 

Si vous desirez faire opposition a cet avis d'intention de revoquer l'enregistrement de 
l'Organisme conformement au paragraphe 168(4) de la Loi, un avis d'opposition ecrit, 
qui decrit les motifs de !'opposition, ainsi que tous les faits pertinents, doit etre depose 
dans un delai de 90 jours a partir de la date de mise a la paste de la presente lettre. 
L'avis d'opposition doit etre envoye a l'adresse suivante : 

Direction des appels en matiere fiscale et de bienfaisance 
Direction des appels 
Agence du revenu du Canada 
250, rue Albert 
Ottawa ON K1A OL5 

Une copie de l'avis de revocation de l'enregistrement, decrit ci-dessus, sera publiee 
dans la Gazette du Canada a !'expiration du delai de 30 jours a partir de la date de 
mise a la paste de la presente lettre. L'enregistrement de l'Organisme sera revoque a la 
date de publication a mains que l'ARC reyoive une opposition a cet avis d'intention de 
revoquer dans cette periode. 

Veuillez consulter les dispositions pertinentes de la Loi quanta la revocation de 
l'enregistrement, incluant les appels relatifs a un avis de !'intention de revoquer 
l'enregistrement a !'annexe« A». 
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Consequences de la revocation de l'enregistrement 

A compter de la date de revocation de l'enregistrement : 

a) l'Organisme ne sera plus exonere de l'impot de la partie I a titre d'organisme 
de bienfaisance enregistre et ne pourra plus delivrer des rec;:us officiels 
de dons. Cela signifie que les dons effectues a l'Organisme ne pourront pas 
faire l'objet de credits d'impot a l'egard des donateurs qui sont des 
particuliers ni de deductions admissibles a l'egard des donateurs qui sont 
des societes en vertu du paragraphe 118.1 (3) ou de l'alinea 110.1 (1 )a) de la 
Loi, respectivement; 

b) en vertu de !'article 188 de la Loi, l'Organisme sera tenu de payer un imp6t 
dans un delai de un an apres la date de l'avis d'intention de revoquer 
l'enregistrement de l'Organisme. L'impot de revocation de l'enregistrement 
est calcule au moyen du formulaire T2046, Declaration d'impot, pour les 
organismes de bienfaisance dont /'enregistrement a ete revoque. Le T2046 
doit etre produit et l'impot doit etre paye au plus tard le jour qui tombe un an 
apres la date de l'avis d'intention de revoquer l'enregistrement de 
l'Organisme. Vous pouvez consulter une copie des dispositions pertinentes 
de la Loi portant sur la revocation de l'enregistrement et l'impot applicable 
aux organismes de bienfaisance dont l'enregistrement a ete revoque, ainsi 
que des appels interjetes a l'encontre de la revocation de l'enregistrement a 
l'annexe A, ci-jointe. Le formulaire T2046 ainsi que le guide RC4424, 
Comment remplir la declaration d'impot pour les organismes de bienfaisance 
dont /'enregistrement a ete revoque, sont disponibles sur le site web de 
l'ARC a arc.gc.calbienfaisance. 

c) l'Organisme ne se qualifiera plus a titre d'un organisme de bienfaisance aux 
fins du paragraphe 123(1) de la Loi sur la taxe d'accise (LTA). Par 
consequent, l'Organisme peut etre assujetti a des obligations et a des droits 
prevus a la L TA qui s'appliquent a des organismes autres que des 
organismes de bienfaisance. Si vous avez des questions sur vos obligations 
et vos droits en matiere de taxe sur les produits et services/taxe de vente 
harmonisee (TPS/TVH), veuillez communiquer avec les Decisions de la 
TPS/TVH au 1-888-830-7747 (au Quebec) ou au 1-800-959-8287 (ailleurs au 
Canada). 
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En terminant, je vous avise que le paragraphe 150(1) de la Loi exige que toute societe 
(autre qu'une societe qui etait un organisme de bienfaisance enregistre tout au long de 
l'annee) presente une declaration de revenus pour chaque annee d'imposition, au 
ministre sur le formulaire prescrit qui comporte les renseignements prescrits. La 
declaration de revenus doit done etre presentee sans avis ni mise en demeure. 

Veuillez accepter, Monsieur, !'expression de mes sentiments distingues. 

I 
Tony Manconi 
Directeur general 
Direction des organismes de bienfaisance 

Pieces jointes 
- Lettre de l'ARC du 14 juillet 2016 
- Annexe « A », Dispositions pertinentes de la Loi 



••• Agence du revenu 
du Canada 

Je me prends en main 
27, du Torrent 
Scott (Quebec) 
GOS 3GO 

Canada Revenue 
Agency 

Attention : Daniel Belanger 

Le 14 juillet 2016 

COURRIER RECOMMANDE 

NE: 841698061RR0001 

N° de dossier: 3042331 

Sujet: Verification de : JE ME PRENDS EN MAIN 

Monsieur, 

La presente lettre fail suite a la verification des registres comptables de: Je me prends 
en main (l'Organisme) menee par l'Agence du revenu du Canada (ARC). La verification 
portait sur les operations de l'Organisme pour la periode du 1•r septembre 2011 au 31 
aoilt 2013. De plus, aux fins du present examen, nous avons pris en compte certains 
renseignements a noire disposition concernant la production de la declaration T3010 
pour les exercices financiers 2014 et 2015. 

Dans le cadre de la verification, l'ARC a envoye plusieurs lettres, afin d'obtenir un 
rendez-vous pour debuter la verification, mais en vain. Ces lettres ont ete envoyees aux 
dates suivantes : 

• 29 aoilt 2014, au 379, rue Loubier, Ste-Marie, Scott, Quebec 
• 2 septembre 2014 au, 379, rue Loubier, Ste-Marie, Scott, Quebec 
• 22 decembre 2014, au 25, du Torrent, Scott, Quebec 

L'Organisme nous a fail parvenir une lettre datee du 17 janvier 2015, dans laquelle ii 
mentionnait six dates auxquelles ii serait possible de nous recevoir. II n'a jamais ete 
possible par la suite pour nous d'etablir un contact telephonique pour s'entendre sur 
une de ces dates. Etant donne que nous n'avons pas eu la collaboration de 
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J'Organisme, et que nous n'avons obtenu aucun des documents que nous avons 
demandes pour completer notre travail de verification, nous devons done nous baser 
sur les documents, en annexe, obtenus du verificateur du bureau des services fiscaux 
(BSF) de Quebec pour completer noire analyse. De plus, les rei;;us officiels de dons q ui 
ont ete emis par l'Organisme n'etaient pas conformes aux normes et les donateurs 
etaient incapables de fournir la preuve que les montants ont ete effectivement 
debourses lors de la verification effectuee par le (BSF) de Quebec. 

A partir de documents obtenus du (BSF) de Quebec et les declarations des 
renseignements des organismes de bienfaisance remplis par l'Organisme dans les 
periodes qui precedent la periode de verification, l'ARC a identifie des elements 
particuliers d'inobservation des dispositions de la Loi de f'imp6t sur le revenu (La Loi) 
eUou son Reglement, qui sont les suivants. 

ELEMENTS D'INOBSERVATION: 
Suiets Reference 

1. Defaut de consacrer toutes ses ressources a ses fins de 149.1(1), 168(1)(b), 
bienfaisance 149.1(41 

2. Defaut de tenir des registres comptables adequats 168(1 )(e), 230(2), 
230(4), 188 2(2) 

3. Defaut d' emettre des rei;;us officiels de dons 168(1)(d), 188.1(7), 
conformement aux dispositions de la Loi Reg 3501, IT-110R3 

4. Defaut de produire une declaration de renseignements 1491(14), 168(1)(c) 
selon les modalites prevues par la Loi et I ou de ses 
reQlements 

Le but de la presente lettre est de vous soumettre une description des elements 
d'inobservation identifies par l'ARC dans le cadre de sa verification, dans la mesure ou 
ils se rapportent aux exigences de la Loi et de la common law applicables aux 
organismes de bienfaisance, et de vous offrir l'opportunite de faire des representations 
additionnelles ou de nous soumettre des renseignements supplementaires. Les 
organismes de bienfaisance enregistres doivent se conformer aux exigences de la Loi 
et de la common law, a defaut de quoi l'enregistrement de l'organisme de bienfaisance 
peut etre revoque selon les modalites reglementaires de I' article 168 de la Loi. 

La suite de la presente lettre decrit, dans de plus amples details, les elements 
d'inobservation identifies. 
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Elements d'inobservation identifies 

1- Defaut de consacrer toutes ses ressources a ses fins de bienfaisance : 

Pour qu'un organisme soil reconnu comme organisme de bienfaisance, ii doit 
etre constitue exclusivement a des fins de bienfaisance et consacrer ses ressources a 
des activites de bienfaisance consacrees aces memes fins. Dans une decision de la 
Gour supreme, Vancouver Society of Immigrant and Visible Minority Women c. M.R.N 
(1999) 1 S.C.R. 10, le juge Lacobucci qui parlait pour la majorite, a resume les 
exigences relatives a J'enregistrement des organismes de bienfaisance a !'article 159, 
comme suit: 

«En conclusion, suivant la jurisprudence canadienne, ii y a deux conditions 
d'enregistrement pour /'application du paragraphe 248(1)>' : 

(1) Les fins poursuivies par l'organisme doivent etre des fins de bienfaisance, et 
elles doivent definir le champ des activites menees par /'organisme; 

(2) La tota/ife des ressources de l'organisme doit etre consacree a ces activites» 

De plus, la Loi permet a l'organisme de bienfaisance enregistre de poursuivre ses fins 
de bienfaisance de deux fai;:ons seulement : 

D'abord, ii peut faire ses dons a d'autres organismes qui figurent sur la lisle des 
donataires reconnus, selon la Loi de l'impot sur le revenu. 

En second lieu, ii peut mener ses propres activites de bienfaisance. Par contraste avec 
le transfert relativement passif de lands et d'autres ressources que comportent les dons 
a des donataires reconnus, pour mener ses propres activites de bienfaisance, 
l'organisme de bienfaisance canadien doit participer activement a un programme OU. a 
un projet qui atteint directement une fin de bienfaisance. 

Constatations de la verification : 

L'Organisme est une fondation privee qui a ete enregistree le 30 decembre 2009. Les 
administrateurs sont M. Daniel Belanger et son epouse Mme Annie Bissonnette. Les 
fins pour lesquelles l'Organisme a ete enregistre sont : Soulager la pauvrete, en offrant 
des logements sociaux, en aidant les families en difficulte financiere a se remettre sur 
pieds, en offrant des aliments de base aux families a peu de frais. 

Nous n'avons jamais eu !'occasion de verifier Jes activites entreprises par l'Organisme 
pour parvenir a ces fins. 
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Au cours de la verification et suite a l'examen des documents partiels que nous avons 
obtenus de notre verificateur du (BSF) de Quebec, nous avons trouve plusieurs 
elements de preuve selon lesquels l'Organisme ne consacre pas la totalite de ses 
ressources a la realisation de ses activites de bienfaisance. 

Le verificateur a trouve plusieurs depenses de l'Organisme qui etaient des montants 
payes pour services d'honoraire et de consultant a la compagnie : 

Aucun document et aucune piece justificative n'existaient pour ces 
depenses de l'Organisme. 

Par ailleurs, des dons fails a l'Organisme par Mme Annie Bissonnette, de 5 025 $ en 
2012 et de 6 011$en2013 ont ete refuses par le verificateur du BSF de Quebec. 

Un don de 3 876 $a ete refuse a Daniel Belanger en 2012. 

Daniel Belanger a avoue a notre verificateur du BSF de Quebec, avoir utilise son 
compte de banque personnel pour les besoins de l'Organisme, par souci d'economie. 
Selon les informations recueillies, ii semble que M Belanger considerait tout I' argent 
transitant dans ce compte comme des dons faits par lui-meme envers l'Organisme. 

Les documents examines font egalement etat d'un contrat selon lequel l'Organisme a 
prete a un montant de 8 225 $, avec un taux d'interet de 0%, a etre 
rembourse en 120 versements mensuels de 68.54 $.En plus de mettre en peril les 
resso.urces financieres de l'Organisme. un tel pret consenti a taux d'interet de 0% 
constitue un avantage injustifie confere par l'Organisme envers 

Les faits enonces precedemment demontrent que l'Organisme n'a pas consacre la 
totalite de ses ressources a la realisation de ses activites de bienfaisance. A cet effet, 
une portion significative des ressources de l'Organisme a servi a l'octroi d'avantages 
injustifies ainsi qu'au versement de dons a des donataires non reconnus. L'Organisme 
a paye une facture de telephone de 1108 $,le 19 juillet 2013 et une autre de 470 $,le 
24 juillet 2013. Le telephone est au nom de M. Daniel Belanger. II n'a pas ete possible 
de determiner si le telephone etait utilise pour les besoins de l'Qrganisme OU les 
besoins personnels de M. Belanger. 

La majorite des depots de dons, en argent comptant, etait effectuee au guichet 
automatique. D'autres depots etaient des cheques faits par des donateurs avecdes 
montants qui variaient entre 5 OOO$ et 6 500 $. Dans Jes deux cas, !'argent depose etait 
retire au complet, soil par guichet automatique ou par cheque au nom du president, 
M. Daniel Belanger. Voici une lisle des depots par cheques que nous avons repertoriee 
au cours de la periode de verification. 
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#de cheque Montant Date 

049 5 500 $ 30 mars 2012 

076 6 500 $ 24mai 2012 

060 5 OOO$ 05 juillet 2012 

021 5 040 $ 20 aout 2012 

Bien que nous n'ayons pas eu acces aux livres et registres de l'Organisme, ii semble 
qu'il n'a pas ete en mesure de respecter son contingent de versement pour les 
exercices couverts par la periode de verification. A cet effet, aucune depen se se 
rattachant aux programmes de bienfaisance de l'Organisme n'a pu etre retracee. 

Selan Jes resultats de notre verification, l'Organisme n'a pas satisfait a son obligation 
de consacrer toutes ses ressources a des fins de bienfaisance, conformement a la Loi. 
Selan nous, l'Organisme opere essentiellement ou parallelement en vue de supporter et 
financer personnellement les administrateurs de J'Organisme. 

II est egalement de notre avis qu'en poursuivant ces fins non charitables, l'Organisme 
n'a pas ete en mesure de demontrer qu'il satisfait aux exigences Jui permettant de 
con server son enregistrement en vertu de 149.1 (1) en tant qu'ceuvre de bienfaisance 
«constituee et operee exclusivement pour des fins de bienfaisance.» Pour ces raisons 
et conformement a l'alinea 168(1 )b) de la Loi, le Ministre peut aviser un organisme de 
bienfaisance de son intention de revoquer son enregistrement lorsqu'il cesse de se 
conformer aux exigences de la presente Loi relatives a son enregistrement. 

2. Defaut de tenir des registres cornptables adeguats : 

Le paragraphe 230 (2) de la Loi, stipule que chaque organisme de bienfaisance 
enregistre et chaque association canadienne enregistree de sport amateur, doit tenir 
des livres et registres de compte a une adresse au Canada, enregistree aupres du 
Ministre ou designee par lui, qui contiennent ce qui suit: 

a) Des renseignements sous une forme qui permet au Ministre de determiner s'il 
existe des motifs d'annulation de l'enregistrement de J'organisme ou de 
!'association, en vertu de la presente Loi ; 

b) Un double de chaque rei;:u, renfermant les renseignements prescrits, visant Jes 
dons rei;:us par l'organisme ou !'association ; · 
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c) D'autres renseignements sous une forme qui permet au Ministre de verifier les 

dons faits a l'organisme OU a !'association et qui donnent droit a une deduction 
ou a un credit d'impot, aux termes de la Loi ; 

En plus du double rei;:u de dons qu'un organisme de bienfaisance doit conserver en 
vertu du paragraphe 230(2) de la Loi, le paragraphe 230(4) indique que, quiconque est 
requis, sous le regime du present article, de tenir des registres et livres de comptes, doit 
conserver: 

a) Les registres et livres de comptes, de meme que les comptes et pieces 
justificatives necessaires a la verification des renseignements contenus dans 
ces registres et livres de comptes, dont les reglements prevoient la conservation 
pour une periode determinee ; 

b) Tous les autres registres et livres de comptes mentionnes au present article de 
meme que les comptes et pieces justificatives necessaires a la verification des 
renseignements contenus dans ces registres et livres de comptes pendant les 
six ans qui suivent la fin de l'annee d'imposition a laquelle les documents se 
rapportent. 

Constatations de la verification 

La verification des livres et registres de l'Organisme a revele les elements de non­
conformite suivants : 

• L'Organisme n'a pas ete en mesure de produire des livres et registres pertinents. 
Au cours de la verification, des documents de diverses sources n'ont pas pu etre 
localises, dont les suivants : 

o proces-verbaux 
o factures et pieces justificatives pour les depenses encourues 
o livres et registres comptables 
0 rei;:us de dons emis 
o releves bancaires 
o pieces justificatives attestant de la JVM des dons en nature 
o liste des donateurs 

• Aucun registre disponible permettant de concilier les sommes inscrites sur les 
declarations T3010. Les seules pieces justificatives disponibles se rapportaient a 
des avantages injustifies et a des dons effectues a des donataires non reconnus. 

• L'Organisme n'a pas ete en mesure de fournir les preuves de paiement attestant 
des depenses encourues puisque !'ensemble des debourses fut effectue au 
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comptant, de sorte qu'aucune somme n'a ete deposee dans le compte bancaire 
de l'Organisme. 

• Considerant !'absence de livres et registres et le fail qu'aucune somme n'etait 
deposee dans le compte bancaire de l'Organisme, la verification n'a pas permis 
de corroborer les revenus per9us par l'Organisme. 

• L'Organisme n'a pas ete en mesure de fournir le detail concernant les 
immobilisations figurant sur les declarations T3010. 

• L'Organisme n'a pas ete en mesure de fournir le detail concernant les passifs 
figurant sur les declarations T3010. 

Considerant !'absence de livres et registres, nous n'avons pas ete en mesure 
d'examiner en detail, les elements suivants : 

Un contra! selon lequel l'Organisme a prete a - un montant de 
8 225 $, avec un taux d'interet de 0%, a etre rembourse en 120 versements 
mensuels de 68,54 $. 

Un contrat selon lequel l'Organisme a prete a - un montant de 
250 OOO$ a un taux d'interet de 7%, a etre debourse 12ar l'Organisme, 
progressivement entre decembre 2010 et janvier 2011. Selon les termes du contra!, 
- devra rembourser cette somme en 300 versements de 1 766.95$. Ce 
pretest garanti par une assurance sur la vie de-· payee par 
l'Organisme. 

Un contrat d'assurance sur la vie de Mme Annie Bissonnette, de 50 OOO$, payee 
par l'Organisme. L'unique page du contra! que nous avons pu examiner, ne nous 
permet pas de savoir qui est le beneficiaire de cette assurance. 

L'Organisme, au cours de la periode verification, a emis un recu de don a Daniel 
Belanger de 17 500 $. Le recu est date du 1•r tevrier 2012. Aucun document n'a 
permis de rendre compte de l'encaissement de ce don l'Organisme et de !'utilisation 
de cette somme pour la realisation des activites de bienfaisance. 

Par ailleurs, le verificateur du BSF de Quebec a refuse a Mme Bissonnette un credit 
pour don de bienfaisance de 5 025 $pour 2012 et 6 011 $pour 2013. 

Conformement aux alineas 149.1 (2)b) et 168(1 )b) de la Loi, le ministre peut, par lettre 
recommandee, aviser un organisme de bienfaisance de son intention de revoquer 
l'enregistrement, lorsque eel organisme de bienfaisance enregistre cesse de se 
conformer aux exigences de la presente Loi relatives a son enregistrement. 
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Pour les raisons mentionnees precedemment, la verification a conclu que les livres et 
registres sont non-conformes avec le paragraphe 230(2) et l'alinea 230(4)b) de la Loi. 
Par consequent, le Ministre peut, par lettre recommandee, aviser un organisme de 
bienfaisance enregistre de son intention de revoquer l'enregistrement lorsque 
l'organisme de bienfaisance enregistre omet de se conformer a l'un des articles 230 a 
231.5 ou y contrevient. 

3- Defaut d'emettre des recus ·officiels de dons, conformement aux dispositions 
de la Loi: 

La loi n'oblige pas un organisme de bienfaisance qui re9oit un don de delivrer un re9u 
Officiel de don a l'organisme OU a l'indiVidU qui lui a fail le don. 

Cependant, la Loi prevoit diverses exigences relatives aux re9us officiels de dons 
delivres par les organismes de bienfaisance. Ces exigences figurent dans les 
reglements 3500 et 3501 de la Loi et sont decrites en detail dans le Bulletin 
d'interpretation IT-110R3, Dons et recus officiels de dons. 

Constatations de la verification : 

N'ayant re9u aucun document directement de l'Organisme, l'examen des informations 
et documents re9us du BSF de Quebec, a permis de constater que l'Organisme a em is 
des re9us officiels de dons qui ne repondent pas aux exigences en vertu de !'article 
3501 du Reglement de la Loi durant les periodes verifiees. Nous avons obtenu deux 
re9us totalisant 35 OOO$, emis le 1•' tevrier 2012 pour l'annee financiere 2011. Voici les 
constatations qui ont ete soulevees : 

Des re9us officiels de dons ont dO etre amendes pour les faire correspondre a la 
bonne annee d'imposition. Par exemple, des re9us pour l'annee 2011 dates 
originalement du 1 er fevrier 2013 ont ete annules afin de modifier la date de 
delivrance pour le 1•' fevrier 2012; 

Le numero de serie n'est pas unique et les re9us officiels ne sont pas delivres de 
maniere raisonnablement consecutive. De ce fait, ii a ete impossible a l'ARC de 
s'assurer que les numeros d'une serie ont tous ete utilises, ou que le meme re9u de 
don a ete em is a differents donateu rs ; 

11 a ete impossible de concilier tousles dons re9us avec les re9us emis ; 

Plusieurs re9us de dons pour des montants variant de 5 OOO $ a 1 O OOO $, ne 
contiennent pas de signature d'une personne autorisee par l'Organisme a accuser 
reception des dons, comme l'exige l'alinea (i) du reglement 3501 (1) de la Loi; 
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II manquait egalement le lieu ou l'endroit ou le re9u a ete delivre, comme le veut 
l'alinea ( d) du reglement 3501 de la Loi. 

Conformement a l'alinea 168(1)d) de la Loi, le Ministre peut aviser un organisme de 
bienfaisance de son intention de revoquer son enregistrement lorsqu'il delivre un rei;;u 
relativement a un don, sans respecter les dispositions de la presente Loi et de son 
reglement ou contenant des renseignements errones. Selon les renseignements fournis 
par la verification, l'Organisme n'a pas ete en mesure de demontrer qu'il avail per9u les 
revenus decoulant de !'emission des re9us pour fins d'impot. 

4- Defaut de produire une declaration de renseignements selon les modalites 
prevues par la Loi et I ou de ses reglements : 

Conformement au paragraphe 149.1(14) de la Loi, chaque organisme de bienfaisance 
enregistre doit, dans les six mois suivant la fin de son an nee d'imposition, produire une 
declaration de renseignements et les annexes applicables, pour declarer ses activites, 
ses sources de revenus et ses depenses. 

II est de la responsabilite de l'Organisme de s'assurer que les renseignements fournis 
dans sa declaration de renseignements, les annexes et les enonces sont factuels et 
complets en tous points. Un organisme de bienfaisance ne respecte passes exigences 
de produire une declaration de renseignements s'il ne fail pas preuve de diligence 
raisonnable pour garantir I' exactitude des renseignements. 

La verification a permis de reveler les elements de non-conformite suivants : 

Depuis son enregistrement en decembre 2009, l'Organisme a seulement produit deux 
declarations de renseignements T3010, pour l'exercice termine le 31 aout 201 o et le 31 
aoOt 2011. En date de la verification, l'Organisme n'a pas encore presente ses 
declarations de renseignements T301 O pour les exercices termines le 31aoat2012, le 
31 aoOt 2013 le 31aoOt2014 et le 31 aoot 2015, comme le montre le tableau suivant: 

Fin d'annee Du au Produit, le 
31 aoOt 201 O 28 fevrier 2011 2 decembre 201 o 
31 ao0t2011 29 fevrier 2012 1•' mars 2012 
31 aout 2012 28 fevrier 2o13 Non produit 
31 aoOt 2013 28 fevrier 2014 Non oroduit 

·-
31 aoot 2014 28 fevrier 2015 Non oroduit 
31 aoOt 2015 . 29 fevrier 2016 Non produit 
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En absence de la collaboration des responsables de l'Organisme que nous n'avons pas 
pu rencontrer, en absence de ses livres et registres, ii nous a ete impossible de 
corroborer les revenus et les depenses que l'Organisme a inscrits dans les seules 
dedarations de renseignements T301 o qu'il a produites. 

En consequence, nous sommes d'avis que l'Organisme n'a pas fail preuve de diligence 
lors de la production de ses declarations T3010. 

Par !'omission de presenter une declaration de renseignements renfermant les 
renseignements prescrits et de se conformer aux exigences du paragraphe 149.1 (2) et 
149.1(14) et en conformite avec l'alinea 168(1)b) de la Loi, le ministre peut, par lettre 
recommandee, aviser un organisme de bienfaisance de son intention de revoquer son 
enreg istrement. 

Les options de l'Organisme : 

a). Aucune reponse 

Vous pouvez choisir de ne pas repondre. Dans ce cas, la directrice genera le 
de la Direction des organismes de bienfaisance peut decider de delivrer un 
avis d'intention de revoquer l'enregistrement de l'Organisme selon les 
modalites reglementaires du paragraphe 168(1) de la Loi. 

b) Reponse 

Si vous choisissez de repondre, veuillez adresser vos representations ecrites 
et tout renseignement supplementaire concernant les constatations exposees 
ci-dessus dans un delai de 30 jours a compter de la date de la presente 
lettre. Apres avoir pris en compte les representations presentees par 
l'Organisme, la directrice generale de la Direction des organismes de 
bienfaisance decidera du plan d'action approprie, qui peut comprendre: 
• le statut quo (ii n'est pas necessaire de prendre des mesures pour assurer. 

la conformite); 
• !'emission d'une lettre educative; 
• resoudre ces problemes par la mise en ceuvre d'une entente 

d'observation; 
• !'application des penalites et/ou des suspensions prevues aux artides 

188.1 et/ou 188.2 de la Loi; ou 
• !'emission d'un avis d'intention de revoquer l'enregistrement 

de l'Organisme selon les modalites reglementaires du paragraphe 168(1) 
de la Loi. 
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Si vous designez un tiers pour vous representer dans ce dossier, veuillez nous faire 
parvenir une autorisation ecrite qui donne l'identite de la personne et qui explique que la 
personne est autorisee a discuter avec nous de votre dossier. 

Si vous ~)z des questions ou que vous souhaitez de plus amples renseignements ou 
etrirciss\~~ents, n'hesitez pas a communiquer avec moi aux numeros indiques ci-
d.I ssous;!. on chef d'equipe Sylvie Cote peut egalement etre joint au 514-229-5890. 

V13uillezla reer onsieur, mes salutations distinguees . 
.i , I 

d4"d;i ood 
'biyision ~~la verification 
~reau des services fiscaux de Montreal 

I 
TE\lephone: (514) 229-0449 
sans frais : 1-888-892-5667 
Telecopieur: (514)283-8208 
Adresse: 305, boulevard Rene-Levesque Ouest, 7" etage 

Montreal (Quebec) H2Z 1A6 

P.J.: 1 



Annexe 

Liste des documents recus du bureau des services fiscaux de Quebec 

• Les rapports de verification (T20) de toutes les nouvelles cotisations pour refuser 
les credits de dons aux individus et les deductions pour dons aux entreprises ; 

• Les rapports recommandant !'application de la penalite en vertu du paragraphe 
163(2) de la Loi de l'impot sur le revenu pour Daniel Belanger, Annie 
Bissonnette, et 

• Gopie d'une page de transactions au compte: 815-20070-22842-EOP de Mme 
Annie Bissonnette et le devis de construction de la compagnie -

• Gopie du bail du 379 Loubier entre et Daniel Belanger; 
• 7 pages de transactions au compte: 815-20070-4427-EOP de Mme Annie 

Bissonnette, la copie d'un cheque de 6 829 fait a l'Organisme ; 
• 7 pages de transactions au compte: 815-20020-29021-EOP de Daniel Belanger 

ainsi que des copies de reyus de dons de bienfaisance de l'Organisme ; 
• 173 pages du compte de telephone-pour 2012 et 2013, au nom de: 

Daniel Belanger I Je me prends en main ; 
• Une copie de cheque du compte de Mme Annie Bissonnette, fait a 
• 5 rec;:us officiels de dons pour l'annee 2009 (4 avec une date de delivrance; 1er 

tevrier 2010 et 1 avec la date du 1 er fevrier 2011) ; 
• 5 rec;:us officiels de dons pour l'annee 2010 (4 ant pour date de delivrance, 1er 

fevrier 2011et1, 18
' fevrier 2010); 

• 3 rec;:us pour l'annee 201'1 avec pour date de delivrance, 18
' fevrier 2011 ; 

• Une feuille d'ecritures de journal pour l'exercice de l'Organisme qui est !ermine le 
31/08/2010 ; 

• Une copie d'un cheque de l'Organisme fail a , 
• Deux copies de cheques de et - fails a l'Organisme ; 
• Une copie de cheque de et fail a 

l'Organisme ; 
• Une copie d'un cheque de fait a l'Organisme ; 
• Des copies incompletes de contrats d'assurance sur la vie de : Linda Bissonnette 

et de , dont l'Organisme est le titulaire, mais non le beneficiaire ; 
• Un contrat de pret d'argent dans lequel l'Organisme est le preteur et l'emprunteur 

est 
• Transaction au compte de banque de l'Organisme de juillet 2011 a decembre 

2012. Le numero de compte est: 815-20030-213440-EOP; 
• Ecritures de regularisation sur les comtes de l'Organisme pour les placements, 

les avances a , les honoraires de bienfaisance, les sous-traitants ; 
• Resolutions du conseil d'administration de l'Organisme 



• Releves du compte de banque et copies de cheques de l'Organisme chez 
, portant le numero : pour la periode d'octobre 

2010 a octobre 2012; 
• Copies de cheques emis par l'Organisme, factures payees et bordereau de 

depot en argent comptant au compte de l'Organisme a 

• Jugement de la Cour federale condamnant le president de l'Organisme, Daniel 
Belanger pour la deuxieme fois, pour outrage au tribunal pour avoir neglige de 
fournir les documents comptables et autres que L'ARC lui avail demandes par 
voie de demandes peremptoires de renseignements ; 

• Devis descriptif de la compagnie pour la construction 
d'une batisse de 3 logements et une autre de six logements, fail pour Daniel 
Belanger; 

• Copie d'une facture de 13 380 $ Inc. pour 
services rendu pour l'annee 2010, a L'Organisme. Un rei;;u officiel de dons de 
15 OOO$ de l'Organisme a Annie Bissonnette pour l'annee 2011. Un rei;;u officiel 
de dons fail par l'Organisme, au montant de 12 770 $, pour l'annee 2011. Un 
rei;;u officiel de dons de 670.50 $ pour l'Annee 2011 a 

Des factures de - pour 1 108$ en date du 19 juillet 2013, 470 
$en date du 24 juillet 2013, de 681.29 $pour le 24 aoOt 2013, de 964.75 au 21 
octobre 2013, de 1 272.01, au 19 novembre 2013, de 1365.88,19 decembre 
2013, de 669.15 $, au 24 decembre 2013 



LIR ANNEXE A 
Art. 149.1: [Organismes de bienfaisance] 

149.1(2) Revocation de l'enregistrement d'une oeuvre de bienfaisance 

Le ministre peut, de la fac;:on prevue a !'article 168, revoquer l'enregistrement d'une oeuvre de 
bienfaisance pour l'un au l'autre des motifs enumeres au paragraphe 168(1), au encore si 
!'oeuvre: 

a) soit exerce une activite commerciale qui n'est pas une activite commerciale 
complementaire de cet organisme de bienfaisance; 

b) soit ne depense pas au cours d'une annee d'imposition, pour les activites de bienfaisance 
qu'elle mene elle-meme au par des dons a des donataires reconnus, des sommes dont le 
total est au mains egal a son contingent des versements pour l'annee; 

c) soit fait un versement sous forme de don, sauf s'il s'agit d'un don fait, selon le cas : 

(i) dans le cadre de ses activites de bienfaisance, 

(ii) a un donataire qui est un donataire reconnu au moment du don. 

149.1(3) Revocation de l'enregistrement d'une fondation publicjue 

Le ministre peut, de la fac;:on prevue a !'article 168, revoquer l'enregistrement d'une fondation 
publique pour l'un au l'autre des motifs enumeres au paragraphe 168(1), au encore si la 
fondation, selon le cas : 

a) exerce une activite commerciale qui n'est pas une activite commerciale complementaire de 
cet organisme de bienfaisance; 

b) ne depense pas au cours d'une annee d'imposition, pour les activites de bienfaisance 
qu'elle mene elle-meme ou par des dons a des donataires reconnus, des sommes dont le 
total est au mains egal a son contingent des versements pour cette annee; 

b.1) fait un versement sous forme de don, sauf s'il s'agit d'un don fait, selon le cas: 

(i) dans le cadre de ses activites de bienfaisance, 

(ii) a un donataire qui est un donataire reconnu au moment du don; 

c) a, depuis le 18
' juin 1950, acquis le controle d'une societe; 

d) a, depuis le 1 er ju in 1950, contracte des dettes autres que des dettes au titre des frais 
courants d'administration, des dettes afferentes a l'achat et a la vente de placements et des 
dettes contractees dans le cours de I' administration d'activites de bienfaisance; 

e) au cours de la periode de 24 mois qui precede le jour au le ministre l'avise, conformement 
au paragraphe 168(1), et I un moment au elle etait une fondation privee, a pris des mesures 



ou omis d'effectuer des paiements de fa9on que le ministre etait en droit, conformement au 
paragraphe (4), de revoquer son enregistrement a titre de fondation privee. 

149.1 (4) Revocation de l'enregistrement d'une fondation privee 

Le ministre peut, de la fa9on prevue a !'article 168, revoquer l'enregistrement d'une fondation 
privee pour l'un ou l'autre des motifs enumeres au paragraphe 168(1), ou encore si la 
fondation, selon le cas : 

a) exerce une activite commerciale; 

b) ne depense pas au cours d'une annee d'imposition, pour les activites de bienfaisance 
qu'elle mene elle-meme ou par des dons a des donataires reconnus, des sommes dont le 
total est au mains egal a son contingent des versements pour cette annee; 

b. 1) fait un versement sous forme de don, sauf s'il s'agit d'un don fait, selon le cas : 

(i) dans le cadre de ses activites de bienfaisance, 

(ii) a un donataire qui est un donataire reconnu au moment du don; 

c) a un pourcentage de dessaisissement, relativement a une categorie d'actions du capital­
actions d'une societe, a la fin d'une annee d'imposition quelconque; 

d) a, depuis le 1°' juin 1950, contracte des dettes autres que des dettes au titre des frais 
courants d'administration, des dettes afferentes a l'achat et a la vente de placements et des 
dettes contractees dans le cours de !'administration d'activites de bienfaisance. 

149.1 (4.1) Revocation de l'enregistrement d'un organisme de bienfaisance enregistre 

Le ministre peut, de la fa9on prevue a !'article 168, revoquer l'enregistrement : 

a) de tout organisme de bienfaisance enregistre qui a effectue une operation (y compris un 
don a un autre organisme de bienfaisance enregistre) dont l'un des objets consiste 
vraisemblablement a eviter ou a differer indOment la depense de sommes pour des activites 
de bienfaisance; 

b) de tout organisme de bienfaisance enregistre, s'il est raisonnable de considerer que l'une 
des raisons pour lesquelles ii a effectue une operation (y compris l'acceptation d'un don) avec 
un autre organisme de bienfaisance enregistre auquel l'alinea a) s'applique consistait a aider 
celui-ci a eviter ou a differer indOment la depense de sommes pour des activites de 
bienfaisance; 

c) d'un organisme de bienfaisance enregistre, si les renseignements fournis en vue d'obtenir 
son enregistrement contenaient un faux en once, au sens du paragraphe 163.2( 1 ), fa it d ans 
des circonstances equivalant a une conduite coupable, au sens de ce paragraphe; 



d) de tout organisme de bienfaisance enregistre qui a rei;:u au cours d'une annee d'imposition 
un don de biens, sauf un don determine, d'un autre organisme de bienfaisance enregistre 
avec lequel ii a un lien de dependance et qui a depense avant la fin de l'annee d'imposition 
subsequente - en plus d'une somme egale a son contingent des versements pour chacune 
de ces annees - une somme inferieure a la juste valeur marchande des biens pour des 
activites de bienfaisance qu'il mene ou sous forme de dons a des donataires reconnus avec 
lesquels ii n'a aucun lien de dependance; 

e) d'un organisme de bienfaisance enregistre, si un particulier non admissible contr61e ou 
gere l'organisme directement ou indirectement, de quelque maniere que ce soit, ou en est un 
administrateur, fiduciaire, cadre ou representant semblable. 

Art. 168(1) Avis d'intention de revoquer l'enregistrement 

Le ministre peut, par lettre recommandee, aviser une personne visee a l'un des alineas a) a 
c) de la definition de« donataire reconnu »au paragraphe 149.1(1) de son intention de 
revoquer l'enregistrement si la personne, selon le cas : 

a) s'adresse par ecrit au ministre, en vue de faire revoquer son enregistrement; 

b) cesse de se conformer aux exigences de la presente loi relatives a son enregistrement; 

c) dans le cas d'un organisme de bienfaisance enregistre ou d'une association canadienne 
enregistree de sport amateur, omet de presenter une declaration de renseignements, selon 
les modalites et dans les delais prevus par la presente loi ou par son reglement; 

d) delivre un rei;:u pour un don sans respecter les dispositions de la presente loi et de son 
reglement ou contenant des renseignements faux; 

e) omet de se conformer a l'un des articles 230 a 231.5 ou y contrevient; 

f) dans le cas d'une association canadienne enregistree de sport amateur, accepte un don fail 
explicitement ou implicitement a la condition que !'association fasse un don a une autre 
personne, a un autre club ou a une autre association. 

168(2) Revocation de l'enregistrement 

Le ministre doit, dans le cas de l'alinea a), et peut, dans les autres cas, publier dans la 
Gazette du Canada copie de I' a vis prevu au paragraphe (1 ). Sur publication de cette copie, 
l'enregistrement de l'organisme de bienfaisance ou de !'association canadienne de sport 
amateur est revoque. La copie de l'avis doit etre publiee dans les delais suivants : 

a) immediatement apres la mise a la poste de l'avis, Si l'organisme de bienfaisance OU 

!'association a adresse la demande visee a l'alinea (1)a); 

b) dans les autres cas, soil 30 jours apres la mise a la poste de l'avis, soil a !'expiration de 
tout delai superieur a 30 jours courant de la mise a la poste de l'avis que la Cour d'appel 



tederale ou l'un de ses juges fixe, sur demande formulee avant qu'il ne soit statue sur tout 
appel interjete en vertu du paragraphe 172(3) au sujet de la signification de cet avis. 

168(4) Opposition a !'intention de revocation OU a la designation 

Une personne peut, au plus tard le quatre-vingt-dixieme jour suivant la date de mise a la 
paste de l'avis, signifier au ministre, par ecrit et de la maniere autorisee par celui-ci, un avis 
d'opposition exposant les motifs de !'opposition et tousles faits pertinents, et les paragraphes 
165(1 ), (1.1) et (3) a (7) et les articles 166, 166.1 et 166.2 s'appliquent, avec les adaptations 
necessaires, comme si l'avis etait un avis de cotisation etabli en vertu de !'article 152, si : 

a) dans le cas d'une personne qui est ou etait enregistree a titre d'organisme de bienfaisance 
enregistre ou qui a presente une demande d'enregistrement ace titre, elle s'oppose a l'avis 
preVU au paragraphe (1) OU a l'un des paragraphes 149.1(2) a (4.1), (6.3), (22) et (23); 

b) dans le cas d'une personne qui est ou etait enregistree a titre d'association canadienne 
enregistree de sport amateur ou qui a presente une demande d'enregistrement a ce titre, elle 
s'oppose a l'avis prevu aux paragraphes (1) ou 149.1(4.2) ou (22); 

c) dans le cas d'une personne visee a l'un des sous-alineas a)(i) a (v) de la definition de « 
donataire reconnu » au paragraphe 149.1 (1) qui est ou a ete en reg is tree par le ministre a titre 
de donataire reconnu ou qui a presente une demande d'enregistrement a ce titre, elle 
s'oppose a l'avis prevu aux paragraphes (1) ou 149.1(4.3) ou (22). 

ARTICLE 172: Appel 

172(3) Appel relatif a un refus d'enregistrement, a une revocation d'enregistrement, etc. 

Lorsque le ministre : 

a) soit confirme une proposition ou une decision a l'egard de laquelle le ministre a delivre, en 
vertu des paragraphes 149.1 (4.2) ou (22) ou 168(1 ), un avis a une personne qui est ou a ete 
enregistree a titre d'association canadienne enregistree de sport amateur ou qui a presente 
une demande d'enregistrement a ce titre, soit omet de confirmer ou d'annuler cette 
proposition ou decision dans les quatre-vingt-dix jours suivant la signification par la personne, 
en vertu du paragraphe 168(4), d'un avis d'opposition a cette proposition ou decision; 

a.1) soit confirme toute intention, decision ou designation a l'egard de laquelle le ministre a 
delivre, en vertu de l'un des paragraphes 149.1 (2) a (4.1 ), (6.3), (22) et (23) et 168(1 ), un avis 
a une personne qui est ou elait enregistree a titre d'organisme de bienfaisance enregistre ou 
qui a demande l'enregistrement ace titre, soil omet de confirmer ou d'annuler cette intention, 
decision ou designation dans les 90 jours suivant la signification, par la personne en vertu du 
paragraphe 168(4), d'un avis d'opposition concernant cette intention, decision ou designation; 

a.2) soit confirme une proposition ou une decision a l'egard de laquelle le ministre a delivre, 
en vertu des paragraphes 149.1 (4.3) ou (22) ou 168(1), un avis a une personne visee a l'un 



des sous-alineas a)(i) a (v) de la definition de« donataire reconnu »au paragraphe 149.1(1) 
qui est ou a ete enregistree par le ministre a titre de donataire reconnu ou qui a presente une 
demande d'enregistrement a ce titre, soit omet de confirmer ou d'annuler cette proposition ou 
decision dans les quatre-vingt-dix jours suivant la signification par la personne, en vertu du 
paragraphe 168(4), d'un avis d'opposition a cette proposition ou decision; 

b) refuse de proceder a l'enregistrement, en vertu de la presente loi, d'un regime d'epargne­
retraite; 

c) refuse de proceder a l'agrement, en vertu de la presente loi, d'un regime de participation 
aux benefices ou retire l'agrement d'un tel regime; 

d) [Abroge, 2011, eh. 24, art 54] 

e) refuse de proceder a l'enregistrement pour !'application de la presente loi d'un regime 
d'epargne-etudes; 

e.1) envoie a un promoteur, en application du paragraphe 146.1(12.1), un avis selon lequel ii 
entend revoquer l'enregistrement d'un regime d'epargne-etudes; 

f) refuse d'agreer un regime de pension, pour !'application de la presente loi, ou envoie a 
l'administrateur d'un regime de pension agree l'avis d'intention prevu au paragraphe 
147.1(11), selon lequel ii entend retirer l'agrement du regime; 

f 1) refuse d'accepter une modification a un regime de pension agree; 

g) refuse de proceder a l'enregistrement d'un fonds de revenu de retraite, pour !'application 
de la presente loi; 

h) refuse de proceder a l'agrement d'un regime de pension collectif pour !'application de la 
presente loi ou informe l'administrateur d'un regime de pension agree collectif, selon le 
paragraphe 147.5(24), de son intention de retirer l'agrement du regime; 

1) refuse d'accepter une modification a un regime de pension agree collectif, 

la personne, dans le cas vise aux alineas a), a.1) ou a.2), le demandeur, dans le cas vise aux 
alineas b), e) ou g), le fiduciaire du regime ou l'employeur dont les employes sont 
beneficiaires du regime, dans le cas vise a l'alinea c), le promoteur, dans le cas vise a l'alinea 
e. 1), l'administrateur du regime ou l'employeur qui participe au regime, dans le cas vise aux 
alineas f) ou f 1), ou l'administrateur du regime, dans le cas vise aux alineas h) ou 1), peuvent 
interjeter appel a la Cour d'appel federale de cette decision ou de la signification de cet avis. 

Art. 180. Appels a la Gour d'appel federale 

180(1) [Appels a la Gour d'appel federale] 

Un appel a la Cour d'appel federale prevu au paragraphe 172(3) est introduit en deposant un 
avis d'appel a la cour dans les 30 jours suivant, selon le cas : 



a) la date a laquelle le ministre avise une personne, en application du paragraphe 165(3), de 
sa decision concernant l'avis d'opposition signifie aux termes du paragraphe 168(4); 

b) [Abroge, 2011, eh. 24, art 55] 

c) la date de mise a la paste de l'avis a l'administrateur du regime de pension agree, en 
application du paragraphe 147.1 (11 ); 

c. 1) l'envoi d'un avis au promoteur d'un regime enregistre d'epargne-etudes, en application 
du paragraphe 146.1(12.1); 

c.2) la date demise a la paste de l'avis a l'administrateur du regime de pension agree 
collectif, prevu au paragraphe 147.5(24); 

d) la date d'envoi a une personne de la decision ecrite du ministre de refuser la demande 
d'acceptation de la modification au regime de pension agree ou au regime de pension agree 
collectif, 

ou dans un autre delai que peut fixer ou accorder la Cour d'appel ou l'un de ses juges, avant 
ou apres !'expiration de ce delai de 30 jours. 

Art. 188. lmpot- Revocation de l'enregistrement 

188(1) Fin d'annee reputee en cas d'avis de revocation 

Si un avis d'intention de revoquer l'enregistrement d'un contribuable comme organisme de 
bienfaisance enregistre est delivre par ministre en vertu de l'un des paragraphes 149.1 (2) a 
(4.1) et 168(1) ou si, compte tenu des renseignements et des autres elements de preuve 
disponibles, un certificat signifie a l'egard de l'organisme en vertu du paragraphe 5(1) de la 
Loi sur /'enregistrement des organismes de bienfaisance (renseignements de securite) est 
juge raisonnable au titre du paragraphe 7(1) de cette loi, les regles suivantes s'appliquent: 

a) l'annee d'imposition de l'organisme qui aurait compris par ailleurs le jour ou l'avis est 
delivre ou le jugement, rendu, est reputee prendre fin a la fin de ce jour; 

b) une nouvelle annee d'imposition de l'organisme est reputee commencer immediatement 
apres ce jour; 

c) pour ce qui est de determiner l'exercice de l'organisme apres ce jour, l'organisme est 
repute ne pas avoir etabli d'exercice avant ce jour. 

188(1.1) lmpot de revocation 

L'organisme de bienfaisance vise au paragraphe (1) est redevable, pour l'annee d'imposition 
qui est reputee avoir pris fin, d'un impot egal au montant obtenu par la formule suivante : 

A-B 



ou: 

A 

B 

represente le total des montants representant chacun : 

a) la juste valeur marchande d'un bien de l'organisme a la fin de l'annee; 

b) le montant d'un credit, au sens du paragraphe (2), relatif a un bien transfere a une autre 
personne au cours de la periode de 120 jours s'etant terminee a la fin de l'annee; 

c) le revenu de l'organisme pour sa periode de liquidation, y compris les dons qu'il a rei;:us 
de toute source au cours de cette periode ainsi que le revenu qui serait calcule selon 
!'article 3 si cette periode etait une annee d'imposition; 

le total des montants (sauf le montant d'une depense qui a fail l'objet d'une deduction 
dans le calcul du revenu pour la periode de liquidation selon l'alinea c) de !'element A) 
representant chacun : 

a) toute somme don! l'organisme est debitrice a la fin de l'annee; 

b) toute depense effectuee par l'organisme au cours de la periode de liquidation au titre 
de ses activites de bienfaisance; 

c) toute somme relative a un bien que l'organisme a transfere au cours de la periode de 
liquidation et au plus lard un an apres la fin de l'annee ou, s'il est posterieur, le jour vise a 
l'alinea (1.2)c), a une personne qui, au moment du transfer!, etait un donataire admissible 
relativement a l'organisme, egale a l'excedent eventuel de la juste valeur marchande du 
bien au moment de son transfer! sur la contrepartie donnee par la personne pour le 
transfer!. 

188(1 ~2) Periode de liquidation 

Pour !'application de la presente partie, la periode de liquidation d'un organisme de 
bienfaisance correspond a la periode commeni;:ant le lendemain du jour ou le ministre delivre 
un avis d'intention de revoquer l'enregistrement d'un contribuable comme organisme de 
bienfaisance enregistre en vertu de l'un des paragraphes 149.1 (2) a (4.1) et 168( 1) ou, s'il est 
anterieur, le lendemain du jour ou un certificat signifie a l'egard de l'organisme en vertu du 
paragraphe 5( 1) de la Loi sur /'enregistrement des organismes de bienfaisance 
(renseignements de securite) est juge raisonnable au titre du paragraphe 7(1) de cette loi, 
compte tenu des renseignements et des autres elements de preuve disponibles, et se 
terminant au dernier .en date des jours suivants : 



a) le jour ou l'organisme produit une declaration de revenu en vertu du paragraphe 189(6.1) 
pour l'annee d'imposition qui est reputee, par le paragraphe (1), avoir pris fin, mais au plus 
tard le jour ou l'organisme est tenu de produire cette declaration; 

b) le jour ou le ministre delivre le dernier avis de cotisation concernant l'imp6t payable par 
l'organisme pour l'annee en vertu du paragraphe (1.1 ); 

c) si l'organisme a produit un avis d'opposition ou d'appel relativement a cette cotisation, le 
jour ou le ministre peut prendre une mesure de recouvrement en vertu de !'article 225.1 
relativement a cet imp6t payable. 

188(1.3) Donataire admissible 

Pour I' application de la presente partie, est donataire admissible relativement a un organisme 
de bienfaisance donne l'organisme de bienfaisance enregistre qui repond aux conditions 
suivantes: 

a) plus de 50 % des membres de son conseil d'administration n'ont aucun lien de 
dependance avec les membres du conseil d'administration de l'organisme donne; 

b) ii ne fait pas l'objet d'une suspension en vertu du paragraphe 188.2(1); 

c) ii n'a aucune somme impayee sous le regime de la presente loi ou de la Loi sur la taxe 
d'accise; 

d) ii a produit toutes les declarations de renseignements exigees aux termes du 
paragraphe 149.1 (14); 

e) ii ne fa it pas l'objet d'un certificat en vertu du paragraphe 5(1) de la Loi sur 
/'enregistrement des organismes de bienfaisance (renseignements de securite); dans le 
cas contra ire, le certificat n'a pas ete juge raisonnable au titre du paragraphe 7(1) de cette 
loi. 

188(2) Responsabilite partagee impot de revocation 

La personne qui regoit un bien d'un organisme de bienfaisance, apres le moment qui precede 
de 120 jours la fin de l'annee d'imposition de l'organisme qui est reputee par le paragraphe 
(1) avoir pris fin, est solidairement tenue, avec l'organisme, au paiement de l'imp6t payable 
par celui-ci en vertu du paragraphe (1.1) pour cette annee, jusqu'a concurrence du total des 
credits representant chacun l'excedent de la juste valeur marchande du bien au moment ou ii 
a ete ainsi regu par la personne sur la contrepartie donnee par celle-ci relativement au bien. 

188(2.1) Non-application de l'impot de revocation 

Les paragraphes (1) et (1.1) ne s'appliquent pas a un organisme de bienfaisance pour ce qui 
est d'un avis d'intention delivre en vertu de l'un des paragraphes 149.1(2) a (4.1) et 168(1), si 
le ministre renonce a !'intention et en avise l'organisme ou si, a la fois : 



a) dans la periode d'un an commeni;:ant immediatement apres l'annee d'imposition de 
l'organisme qui est reputee par le paragraphe (1) avoir pris fin, le ministre a enregistre 
l'organisme comme oeuvre de bienfaisance, fondation privee ou fondation publique; 

b) l'organisme a, avant le moment ou ii a ete ainsi enregistre, a la fois : 

(i) paye les sommes dont chacune represente une somme dont ii est redevable en vertu 
des dispositions de la presente Joi, sauf le paragraphe (1.1 ), ou de la Loi sur la taxe 
d'accise au titre des impots, taxes, penalites et inten~ts, 

(ii) produit les declarations de renseignements qu'il est tenu de produire sous le regime de 
la presente loi au plus lard a ce moment. 

188(3) Transfert de biens 

Un organisme de bienfaisance enregistre qui est une fondation de bienfaisance qui, par une 
operation ou une serie d'operations, transfere, avant la fin d'une annee d'imposition 
directement ou indirectement, a une oeuvre de bienfaisance un bien lui appartenant d'une 
valeur nette superieure a 50 % du montant de son actif net immediatement avant !'operation 
ou la serie d'operations doit payer un impot, pour l'annee, au titre de la presente partie, 
equivalant a l'excedent de 25 % de la valeur nette du bien en question, determinee au jour de 
son transfer!, sur le total des montants dont chacun represente l'impot auquel ii est tenu, au 
titre du present paragraphe, pour une annee d'imposition precedente a l'egard de !'operation 
ou de la serie d'operations, selon le cas, s'il est raisonnable de considerer que la raison 
principale du transfer! est de reduire son contingent des versements. 

188(3. 1) Non-application du par. (3) 

Le paragraphe (3) ne s'applique pas au transfer! qui consiste en un don vise aux paragraphes 
188.1(11) OU (12). 

188(4) Solidarite 

L'oeuvre de bienfaisance qui rei;:oit un bien d'une fondation de bienfaisance, dans des 
circonstances enoncees au paragraphe (3), s'il est raisonnable de considerer qu'elle a agi de 
concert avec la fondation en vue de reduire le contingent des versements de celle-ci, est 
solidairement responsable avec elle de l'impot dont elle est frappee, au titre de ce 
paragraphe, jusqu:a concurrence de la valeur nette du bien. 

188(5) Definitions 

Les definitions qui suivent s'appliquent au present article. 

« montant de l'actif net » 
"net asset amount" 



« montant de l'actif net » S'agissant du montant de l'actif net, a un moment donne, d'une 
fondation de bienfaisance, le montant calcule selon la formule suivante : 

A-B 

OU: 

A 
represente la juste valeur marchande ace moment des biens appartenant a la fondatio n ace 
moment; 

B 
le total des montants dont chacun represente une dette ou toute autre obligation de la 
fondation exigible a ce moment. 

« valeur nette » 
"net value" 

« valeur nette » S'agissant de la valeur nette d'un bien d'une fondation de bienfaisance au 
jour du transfer! de celui-ci, le montant calcule selon la formule suivante : 

A-B 

OU: 

A 
represente la juste valeur marchande ce jour-la du bien; 

B 
le montant de toute contrepartie rei;:ue par la fondation pour le transfer!. 

Art. 189 

189(6) Declaration 

Chaque contribuable redevable d'un imp6t au titre de la presente partie (sauf un organisme 
de bienfaisance qui est redevable de l'imp6t prevu au paragraphe 188(1 )) pour une annee 
d'imposition doit, au plus tard le jour ou ii est tenu de produire une declaration de revenu ou 
une declaration de renseignements en vertu de la partie I pour l'annee, ou serait tenu d'en 
produire une s'il avail un imp6t a payer au titre de cette partie pour l'annee : 

a) produire aupres du ministre, sans avis ne mise en demeure, une declaration pour l'annee, 
selon le formulaire prescrit et contenant les renseignements prescrits; 



b) estimer dans la declaration le montant d'imp6t qu'il doit payer au titre de la presente partie 
pour l'annee; 

c) verser au receveur general le montant d'imp6t qu'il doit payer au titre de la presente partie 
pour l'annee. 

189(6.1) Declaration 

Tout contribuable redevable de l'imp6t prevu au paragraphe 188(1.1) pour une annee 
d'imposition doit, sans avis ni mise en demeure et au plus lard le jour qui suit d'un an la fin de 
l'annee: 

a) presenter les documents suivants au ministre : 

(i) une declaration pour l'annee, selon le formulaire prescrit et contenant les 
renseignements prescrits, 

(ii) une declaration de renseignements et une declaration publique de renseignements 
pour l'annee, chacune selon le formulaire prescrit pour !'application du paragraphe 
149.1(14); 

b) estimer dans la declaration visee au sous-alinea a)(i) le montant d'imp6t a payer en vertu 
du paragraphe 188(1.1) pour l'annee; 

c) verser ce montant au receveur general. 

189(6.2) Reduction de l'impot de revocation 

Si la somme a payer par une personne au titre de l'imp6t prevu au paragraphe 188(1. 1) pour 
une annee d'imposition a fail l'objet d'une cotisation au cours de la periode d'un an 
commen9ant immediatement apres la fin de l'annee et que cette somme excede 1 OOO $ et 
n'a pas fail l'objet d'une nouvelle cotisation apres !'expiration de cette periode, le total des 
montants suivants est applique en reduction de cette somme a un moment donne : 

a) l'excedent eventuel du total vise au sous-alinea (i) sur le montant vise au sous-alinea (ii) : 

(i) le total des montants representant chacun une somme depensee par l'organisme pour 
ses activites de bienfaisance avant le moment donne et au cours de la periode (appelee « 
periode posterieure a la cotisation » au present paragraphe) commen9ant immediatement 
apres l'envoi de l'avis concernant la derniere de ces cotisations et se terminant a la fin de 
la periode d'un an, 

(ii) le revenu de l'organisme pour la periode posterieure a la cotisation, y compris les dons 
qu'il a re9us de toute source au cours de cette periode ainsi que le revenu qui serait 
calcule selon !'article 3 si cette periode etait une annee d'imposition; 

b) le total des montants representant chacun une somme relative a un bien que l'organisme a 
transfere, avant le moment donne et au cours de la periode posterieure a la cotisation, a une 



personne qui, au moment du transfer!, etait un donataire admissible relativement a 
l'organisme, egale a l'excedent eventuel de la juste valeur marchande du bien au moment de 
son transfer! sur la contrepartie donnee par la personne pour le transfer!. 

189(6.3) Reduction des penalites 

Si la somme a payer par une personne donnee au titre des penalites prevues a !'article 188.1 
pour une annee d'imposition a fail l'objet .d'une cotisation et qu'elle excede 1 OOO$, est 
applique en reduction de cette somme a un moment donne le total des sommes representant 
chacune une somme, relative a un bien que la personne donnee a transfere, apres la date de 
la premiere cotisation concernant cette somme et avant le moment donne, a une autre 
personne qui, au moment du transfer!, etait un donataire admissible relativement a la 
personne donnee, egale a l'excedent de la juste valeur marchande du bien au moment de 
son transfer! sur le total des sommes suivantes : 

a) la contrepartie donnee par l'autre personne pour le transfer!; 

b) la partie de la somme relative au transfer! qui a entralne la reduction d'une somme a payer 
par ailleurs en vertu du paragraphe 188(1.1 ). 

189(7) Cotisation 

Sans qu'il soit porte atteinte a son pouvoir de revoquer l'enregistrement d'un organisme de 
bienfaisance enregistre ou d'une association canadienne enregistree de sport amateur, le 
ministre peut etablir a l'egard d'un contribuable une cotisation concernant toute somme dont 
celui-ci est redevable en vertu de la presente partie. 
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